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Aff. C-302/13, Concl. J. Kokott

Motif 49 : "Un recours à la clause d’ordre public, figurant à l’article 34, point 1, du règlement
n° 44/2001, n’est donc concevable que dans l’hypothèse où la reconnaissance ou l’exécution
de la décision rendue dans un autre État membre heurterait de manière inacceptable l’ordre
juridique de l’État requis, en tant qu’elle porterait atteinte à un principe fondamental. Afin de
respecter la prohibition de la révision au fond de la décision rendue dans un autre État
membre, l’atteinte devrait constituer une violation manifeste d’une règle de droit considérée
comme essentielle dans l’ordre juridique de l’État requis ou d’un droit reconnu comme
fondamental dans cet ordre juridique (voir arrêt Apostolides, EU:C:2009:271, point 59 et
jurisprudence citée)".

Motif 52 : "[En ce qui concerne le défaut de motivation allégué] il y a lieu de constater que
l’étendue du devoir de motivation peut varier en fonction de la nature de la décision judiciaire
en cause et doit s’analyser, au regard de la procédure considérée dans sa globalité et au vu
de l’ensemble des circonstances pertinentes, en tenant compte des garanties procédurales
dont est entourée cette décision, afin de vérifier si ces dernières assurent aux personnes
concernées la possibilité d’exercer à l’encontre de ladite décision un recours de manière utile
et effective (voir, en ce sens, arrêt Trade Agency, EU:C:2012:531, point 60 et jurisprudence
citée)".

Motif 53 : "En l’occurrence, il ressort de l’ensemble des informations dont la Cour dispose,
d’une part, que les éléments de motivation ne font pas défaut, puisqu’il est possible de suivre
le cheminement du raisonnement ayant conduit à la détermination du montant des sommes en
cause. D’autre part, les parties concernées disposaient de la faculté d’engager un recours
contre une telle décision et ces parties ont usé d’une telle faculté".

Motif 54 : "Dès lors, les principes élémentaires du procès équitable ont été préservés et, par
conséquent, il n’y a pas lieu de considérer qu’une violation de l’ordre public a eu lieu".
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Motif 55 : "En ce qui concerne, en second lieu, les conséquences attachées au montant des
sommes sur lesquelles portent les mesures provisoires et conservatoires prononcées par la
décision dont la reconnaissance est demandée, il convient de souligner (...) que la notion
d’ordre public a pour but d’empêcher une violation manifeste d’une règle de droit considérée
comme essentielle dans l’ordre juridique de l’État requis ou d’un droit reconnu comme
fondamental dans cet ordre juridique".

Motif 56 : "(...) la notion d’«ordre public», au sens de l’article 34, point 1, du règlement
n° 44/2001, vise à protéger des intérêts juridiques qui s’expriment à travers une règle de droit
et non pas des intérêts purement économiques. Cela vaut également lorsque (...) le détenteur
de la puissance publique se comporte en opérateur de marché, en l’occurrence comme un
actionnaire, et s’expose à subir certains préjudices".

Motif 57 : "Il ressort, d’une part (....) que les conséquences pécuniaires attachées au montant
des pertes possibles ont déjà fait l’objet de discussions devant les juridictions lituaniennes.
D’autre part, (...), les mesures provisoires et conservatoires, en cause au principal, consistent
non pas à verser une somme, mais uniquement à surveiller les biens des défendeurs au
principal".

Motif 58 : "Dès lors, il convient de considérer que la simple invocation de conséquences
économiques graves ne constitue pas une violation de l’ordre public de l’État membre requis,
au sens de l’article 34, point 1, du règlement n° 44/2001".

Dispositif 3) ( et motif 59) : "L’article 34, point 1, du règlement n° 44/2001 doit être interprété
en ce sens que ni les modalités de détermination du montant des sommes, sur lesquelles
portent les mesures provisoires et conservatoires prononcées par une décision dont la
reconnaissance et l’exécution sont demandées, lorsqu’il est possible de suivre le
cheminement du raisonnement ayant conduit à la détermination du montant desdites sommes,
et alors même que des voies de recours étaient ouvertes et ont été exercées pour contester
de telles modalités de calcul, ni la simple invocation de conséquences économiques graves ne
constituent des motifs établissant la violation de l’ordre public de l’État membre requis
permettant de refuser la reconnaissance et l’exécution, dans cet État membre, d’une telle
décision rendue dans un autre État membre".
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